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Introduction 
 
 
Le 7 juin 2007, le Conseil communal de Re-
nens a décidé d’adhérer à l’Association de 
communes «Sécurité dans l’Ouest lausan-
nois», rejoignant en cela les sept autres com-
munes du district en vue de donner naissance 
à un corps de police et de police administrative 
régional.  
 
Après les changements intervenus en 2006, la 
mue de la Direction de la Sécurité publique 
s’est donc poursuivie, dans le sens voulu par 
la Municipalité. Le Municipal en charge de la 
Direction, le radical Olivier Golaz, et le Chef de 
service, le Cdt Christian Séchaud, se sont ainsi 
pleinement investis dans la préparation du 
préavis fondant cette Association, puis dans 
mise en œuvre des changements dès la 
deuxième partie de l’année 2007. 
 
Si les bouleversements sont nombreux sur le 
plan institutionnel, la stabilité reste de mise sur 

le plan opérationnel, notamment sous l’angle 
du personnel. Trois démissions ont ainsi été 
enregistrées, alors que trois aspirants ont ter-
miné leur formation et quatre l’ont débutée. Un 
policier, l’appointé Merminod, a pris sa retraite 
après 28 années de service.  
 
Dans le domaine de la formation continue, le 
séminaire expérimental proposé en 2006 a été 
étendu à l’entier des policiers et à de nom-
breux collaborateurs de la Direction. Très prisé 
et très utile, le séminaire, conduit par un forma-
teur extérieur, se révèle avoir un double effet: 
d’une part, les participants y acquièrent des 
techniques leur permettant de mieux se 
connaître et d’avoir une attitude plus pointue 
dans de nombreuses situations de la vie pro-
fessionnelle, d’autre part la cohésion interne 
entre collaborateurs s’en trouve renforcée.  
 

 

 
 
 

Sur le plan de l’efficacité, les services et pres-
tations rendus à la population renanaise res-
tent stables, tant qualitativement que quantita-
tivement. Ainsi le nombre d’interventions ne 
change pas par rapport à 2006 puisque le 
chiffre reste à 8 par jour. L’évolution des inter-
ventions dans le sens de prestations d’aide à 
la population se poursuit, au détriment des 
interventions dans le domaine de la circulation 
routière. Cette dimension de police de sécurité 
publique, de paix publique, prend d’ailleurs de 
plus en plus d’importance, en lien avec 
l’évolution des mentalités au sein de la popula-
tion. 
 

****************************** 
 
Seul bémol à ce tableau, une certaine obso-
lescence des outils informatiques, non sous 
l’angle du matériel, mais bien plus dans des 
domaines spécifiques liés à la police et à sa 
gestion: les décisions politiques en matière de 
rapprochement régional ont contribué au gel 
des évolutions et à leur report à 2008, les be-
soins de coordination étant plus importants 
dans le nouveau contexte régional. 
 
Sur le plan politique, force est de constater que 
la Direction de la Sécurité publique bénéficie 

d’un certain crédit, puisqu’elle n’a eu à répon-
dre qu’à 4 interpellations déposées par les 
Conseillers communaux, un nombre qui est 
orienté à la baisse. 
 
Enfin le présent rapport d’activité constitue le 
dernier de la Direction de la Sécurité publique. 
La Direction va en effet changer de nom et de 
périmètre dès 2008, preuve que la phase de 
bouleversement entamée en 2006 va encore 
se poursuivre…   
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Activité générale du Corps de police 
 
 
Evolution des effectifs 
 
Trois policiers ont quitté le corps de police 
(deux démissions et un départ à la retraite). 
Dans le même temps, trois aspirants ont ter-
miné leur formation et un agent a été engagé.  
 
En parallèle, quatre aspirants (trois hommes et 
une femme) ont débuté leur formation en mars 

2007 et rejoindront les rangs de la police en 
mars 2008.  
 
S’agissant des assistants de police, une colla-
boratrice a quitté ses fonctions en début d'an-
née. Son départ n'a pas été remplacé. 
 

 
 
Organisation interne 
 
  
Le 27 mars 2007, a eu lieu à Bussigny le 1er 
rapport des polices du district. Les polices de 
Bussigny, Chavannes-près-Renens, Crissier, 
Ecublens, Prilly, Renens, St-Sulpice et Villars-
Ste-Croix se sont réunies à cette occasion. 

Nonante policiers étaient présents lors de cette 
cérémonie. Au cours de la soirée, trois aspi-
rants ont été assermentés et quatre policiers 
ont été promus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Grâce à son fonctionnement en tournus per-
mettant de disposer d’une réception ouverte au 
public et de forces de police actives 24h/24 et 
365 jours par année, la police de Renens est 
toujours colloquée en catégorie IV du Règle-
ment d’application de la Loi vaudoise sur la 
circulation routière. Cette collocation permet 
aux agents de traiter la totalité des interven-

tions, à l’exception de l’enregistrement des 
plaintes complexes et des actes relevant de la 
police judiciaire.  
 
Ce fonctionnement 24h/24 impose la création 
de quatre brigades. L’équilibrage de ces briga-
des constitue un des enjeux majeurs de 
l’organisation interne au corps de police.
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Evénements particuliers 
 
   
Le 2 avril 2007 en fin d'après-midi, le conduc-
teur d'un fourgon circulait à la rue du Léman 
en direction de la rue de Lausanne lorsqu'il a 
été surpris par le freinage du chauffeur qui le 
précédait dans la file. Ce dernier avait freiné à 
la hauteur de la ligne d'arrêt car la signalisation 
lumineuse venait de passer à l'orange. Malgré 
une tentative d'évitement, le fourgon avait 
heurté l'arrière de la voiture. Cet accident mi-
nime a provoqué un engorgement général de 
la circulation dans la région. 
 

Le mardi 26 juin 2007, une femme a été me-
nacée de mort par son fils, lequel a tenu des 
propos suicidaires. A la vue de la police, il s'est 
enfermé dans la cave de l'immeuble. A la de-
mande d'un médecin qui demandait l'hospitali-
sation forcée, les agents ont enfoncé la porte 
de la cave et procédé à l'arrestation du force-
né. A plusieurs reprises, ils ont été contraints 
de faire usage du bouclier et du spray au poi-
vre. Un agent a été blessé à l'œil et deux au-
tres ont souffert de blessures diverses. 
L'homme, entravé, a été conduit en urgence à 
l'hôpital de Cery. 

 
Le samedi 22 septembre 2007, une manifesta-
tion hip hop s'est déroulée à la salle de spec-
tacles. Dès le début de soirée, les agents ont 
eu des contacts avec la police ferroviaire et la 
police municipale de Lausanne lesquels les 
ont assuré d'un soutien en cas de déborde-
ment.  
 
Peu après 0100 h, le personnel de sécurité 
privé a signalé trois individus armés de cou-
teaux qui ont dû être repoussés et sprayés. 
Les policiers sont intervenus et ont interpellé 
un homme qui a été laissé aller peu après car 
aucune arme n'a été retrouvée sur lui. Vers 
0400h, plusieurs groupuscules se sont battus 
et certaines personnes ont exhibé des armes 
blanches.  
 
L'explosion d'une grenade de marquage a été 
signalée. Peu après, un individu a été signalé 
à terre pour une blessure probablement due à 
un coup de couteau ou de bouteille. La gen-
darmerie a été appelée en renfort et arrive sur 
place. Un homme a été mordu par le chien de 
police car il est venu contre son maître. A 0450 
h, un individu qui se trouvait à la place de la 
Gare a été victime de deux coups de couteaux 
dans le dos. Dès 0500 h, personne ne se 
trouve dans la salle de spectacles. Quelques 
attroupements ont eu lieu dans la commune et 
une nouvelle bagarre a été rapidement maîtri-
sée par les policiers. 

 
 

 
 
 
Le 10 septembre 2007 à 1022 h, la police de 
Renens a été informée que le feu avait pris 
dans le bâtiment du Grand Hôtel à la rue de 
Lausanne 21. Sur place, les patrouilles de la 
police de Renens sont rapidement rejointes 
par les polices de l'Ouest. Le SDIS de Renens 
est également épaulé par les services du feu 
de Prilly, de Lausanne et de la Chamberonne.  
 
La direction de la police de Renens a conduit 
les différentes réunions qui ont eu lieu en vue 
de gérer la catastrophe. Le feu a été éteint le 
lendemain matin. La circulation a été rétablie à 
la rue de Lausanne le 11 septembre au matin. 
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Rapports de naturalisation 
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La forte diminution des rapports de naturalisa-
tion ordinaire depuis 2005 s'explique par l'ap-
plication de la nouvelle Loi sur le Droit de Cité 
Vaudois (LDCV). Les procédures cantonales 
facilitées ne nécessitent plus de rapport de 
police. La transmission de rapports de police 
pour la naturalisation facilitée fédérale est 
maintenue. 
 
La situation à environ 80 rapports par année 
semble constituer la nouvelle moyenne.  
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Agressions 
 
Après une hausse significative en 2006, le 
nombre de personnes ayant subi des violences 
physiques augmente très légèrement en 2007. 
Le nombre d'interventions se situe à 59 (60 en 
2006), ce qui confirme une certaine stabilité.  
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Le nombre de délits à caractère sexuel reste 
stable.  

 
 

 
 

Prostitution 
 
Aucun cas de prostitution de rue n'est connu 
en 2007 sur le territoire de la commune de 
Renens. 
 
7 salons dont 2 fonctionnent comme salon/bar 
sont en activité. Sous la direction du sergent 
chargé des questions de prostitution, 6 contrô-
les ont été effectués en 2007. Un salon, dans 
lequel les prostituées étaient en infraction avec 
la Loi sur les étrangers, a été fermé par la 

police cantonale du commerce, car il s'agissait 
d'une récidive. 12 prostituées ont été dénon-
cées pour infraction à la Loi sur les étrangers. 
 
Deux responsables de salon de massage ont 
été dénoncés pour infraction à la Loi sur la 
Prostitution.  
 
Le nombre de salon de massage varie ces 
dernières années entre 7 et 10. Toutefois, il est 
constaté une recrudescence d'annonces pu-
bliées par le biais d'internet et des journaux. 

 
 
 
Drogue 
 
La baisse enregistrée durant les deux derniè-
res années est consécutive à l'augmentation 
des interventions effectuées dans d'autres 
domaines par les agents et à une présence 
préventive plus marquée. 
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Vols 
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Les véhicules et leurs contenus représentent 
toujours un potentiel d'intérêt pour des voleurs 
à la recherche de butins faciles. Le nombre 
relativement élevés s'explique par le manque 
de prudence des automobilistes, qui laissent 
encore trop fréquemment des objets de valeur 
dans l'habitacle, non protégés. 
 
 
 
 

 
Une augmentation significative des cambriola-
ges est constatée. L'émergence de bandes 
organisées venant des pays de l'est en est 
certainement l'une des raisons. 
 
Une attention toute particulière est portée à 
cette problématique et les dispositifs policiers 
mis en place en la matière sont plus nom-
breux. 
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Scandales, litiges et troubles de la tranquillité p ublique 
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Il a été constaté que des bandes de jeunes se 
réunissent fréquemment dans des lieux publics 
fréquentés par la population et créent un sen-
timent d'insécurité. Il y a un corollaire évident à 
tirer entre ces comportements et l'augmenta-
tion du nombre d'interpellations (30%) L'inter-
pellation en masse de cette catégorie de la 
population augmente logiquement les chiffres. 
 
 
 
 
 

 
 
Cette hausse conséquente montre d'une part 
que les habitants appellent fréquemment la 
police pour des affaires de moindre importance 
(police de proximité). Avec une augmentation 
de 26%, cette activité de restauration du mini-
mum de bien social entre habitants prend une 
importance considérable. 
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Interpellations et identifications 
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La diminution n'est pas liée à une quelconque 
baisse du nombre global de personnes recher-
chées, mais bien plus à un report de l'attention 
des policiers sur d'autres tâches. 
 
Cela dit, ce chiffre reste relativement élevé et, 
qualitativement, quelques interpellations de 
criminels recherchés pour de multiples actions 
ont été réalisées par la police de Renens.

 
 

 
 

Malaises ou chutes à domicile ou sur la voie publiq ue et demandes d'assistance 
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Ces chiffres confortent l'idée que les agents 
sont de plus en plus sollicités pour des inter-
ventions à caractère social. 
 
 
 
 
 
 

Ecoles et préaux 
 
Les policiers ainsi que les assistants de police 
ont pour mission générale d'être attentifs aux 
problèmes sécuritaires qui peuvent se poser 
aux abords des écoles.  
Des actions plus ponctuelles et ciblées ont 
également été menées, notamment à la ren-
trée scolaire, avec la distribution de prospectus 
à l'intention des parents et des élèves rappe-
lant les bons comportements à adopter. 

Dans l'ensemble, la situation portée à la 
connaissance de la police de Renens peut être 
qualifiée de relativement calme.  
La collaboration avec le corps enseignant est 
tout-à-fait excellente, dans le respect récipro-
que des compétences propres à chacune des 
corporations. 

 
 
Infractions à la loi sur le séjour des étrangers 
 
En 2005, la quasi-totalité des infractions 
concernant la loi sur le séjour des étrangers 
(LSEE) étaient transmises à la gendarmerie, 
soit une cinquantaine de cas. Au 1er mai 2006, 
la police cantonale a attribué plus de compé-

tences dans ce domaine-là aux polices muni-
cipales. 82 rapports de dénonciation de per-
sonnes en infraction à la LSEE ont été établis 
en 2007. 
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Prévention et collaborations avec les autres servic es de la ville 
 
 
 
 
 

Au-delà des statistiques qui reflètent principa-
lement les activités dans le domaine de la 
répression, une grande partie du travail de la 
police municipale est constituée de tâches qui 
ne peuvent que difficilement être mesurées par 
des chiffres.  
 
Regroupées sous les vocables de «préven-
tion» et de «dissuasion», ces actions consis-
tent notamment à: 
- mettre sur pieds des dispositifs de sécurité 

lors de grandes manifestations à Renens. 
- être en contact fréquent avec les commer-

çants et avec les tenanciers d’établis-
sements publics. 

- organiser des patrouilles pédestres sur 
l’ensemble du territoire et, plus particulière-
ment, dans le centre-ville. 

- assurer une présence sur la place de la gare 
et ses alentours de façon à diminuer 
l’insécurité. 

- travailler en collaboration avec les services 
de la commune afin de les aider à faire res-
pecter la loi (concierges d’écoles, etc…). 

 
Cette dimension de «contacts» est l’élément 
fort d’une police de proximité moderne. Elle 
prend les formes les plus diverses et les plus 
quotidiennes, du simple entretien avec une 
personne âgée à la recherche du domicile d’un 
enfant égaré. 
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La police de Renens est la seule à travailler en 
rotation permanente et à disposer d’effectifs 
tout au long de la journée. Du coup, elle effec-
tue un nombre important de tâches au profit 
des autres communes de l’Ouest lausannois, 
plus particulièrement durant la nuit. Dans le 
même temps, les corps de police des autres 
communes de l’Ouest apportent leur appui aux 
interventions de la police de Renens, soit lors-
que les circonstances nécessitent un renfort, 
soit lorsque les effectifs renanais sont déjà 
impliqués dans une intervention. 
 
Quant au nombre total d’interventions (lequel 
ne comprend ni le contrôle du stationnement, 
ni les contrôles de vitesse), il repart légère-

ment à la hausse avec une augmentation de 
1%. Preuve, si besoin était, de la nécessité 
d’une police municipale, axée sur la sauve-
garde de la paix publique. 
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Mises en cellule et privations de liberté 
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Avec une moyenne de 6 mises en cellule par 
mois, en forte augmentation par rapport à 
l’année précédente, le nombre de privations de 
liberté, à des fins de mise à disposition de la 
justice ou dans le but d'éviter la récidive en 
matière de trouble à l'ordre public, est en lien 
avec l'augmentation des personnes impliquées 
dans des troubles à la tranquillité publique. 
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Transmission de rapports   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  2005 2006 2007 
 
A Municipalité 174 158 227  
 
Autres Services communaux 69 48 19 
 
A diverses instances 
 - Commission de police 4'191 3'682 3'062 
 - Préfecture 766 639 499 
 - Justice de paix 6 2 11 
 - Juge d'instruction (dénonciations + renseignements) 790 817 735 
 
Total des rapports transmis 6'465 5'547 4'716 
 
Total des copies à diverses instances 2'308 1861 1'841 
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Accidents 
 

                                            
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
(accident du 13.02.07 à la route de Cossonay) 
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Avec un nombre total d'accidents stable ou 
presque, les routes renanaises restent sûres.  
 
Dans le même temps, le nombre de blessés 
diminue de trois unités pour atteindre un ni-
veau le plus bas de ces trois dernières années 
(1 blessé tous les 10 jours). La répartition géo-
graphique des accidents fait l'objet d'un gra-
phique particulier. 
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Ivresses 
 
Les ivresses non qualifiées jusqu'à 0.79 ‰ 
sont dénoncées à la Préfecture. Les ivresses 
qualifiées dès 0.80 ‰ sont dénoncées au Juge 
d'Instruction. 
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L’action de la police municipale dans le do-
maine de la prévention des accidents de la 
route par l’interpellation de conducteurs circu-
lant dans un état physique ne leur permettant 
pas de le faire reste toujours très importante.  
 
Elle a probablement une influence sur la dimi-
nution du nombre de blessés dans des acci-
dents de la route, encore que cela ne soit pas 
mesurable. 

 
 

Conduite sans permis ou sous retrait du permis de c onduire 
 
Une attention soutenue est portée à ces ques-
tions. La diminution du nombre d’interpellations 
de conducteurs conduisant sans être en droit 
de le faire ne signifie pas que ces cas sont en 
diminution. 
 
Cette baisse signifie tout au plus que les poli-
ciers ont eu moins de réussite dans la recher-
che de ce genre d'infractions. 
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Prévention dans les écoles 
 
Entre le 3 septembre et le 7 septembre 
2007, deux agents se sont rendus dans les 
classes enfantines, première et deuxième 
année primaire afin d'informer les enfants 
sur les dangers de la route et de la circula-
tion.  
 
Cet enseignement, qui se compose d'une 
première partie théorique en classe et 

d'une partie pratique qui se déroule dans la 
rue, a pour but de sensibiliser les enfants 
sur l'utilisation des passages pour piétons. 
De plus, les élèves de deuxième année ont 
reçu une information concernant l'équipe-
ment obligatoire des cycles.  
 
Au total, ce sont 883 élèves répartis dans 
50 classes qui ont bénéficié de ces cours.  
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Radar mobile 
 2005 2006 2007 
 __________________________ 
 
Nombre de contrôles 380 262 212 
Heures de contrôle 570 393 318 
Véhicules contrôlés 174'616 120'922 86'884 
Véhicules en infraction 5'872 3'549 2'658 
Pourcentage des véhicules dénoncés 3.36% 2.93% 3.06% 
 
La diminution du nombre de véhicules contrô-
lés s’explique par une diminution du nombre 
d’intervenants chargés de procéder aux 
contrôles. Auparavant, les chefs et sous-chefs 
de brigades effectuaient des contrôles. Cela 
s’est fait dans une moindre mesure en 2007.  
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Le nombre de rues renanaises dépassant les 
3% d'infractions est en augmentation en 2007. 
Le chemin de Borjod (6.93%), l’avenue du 
Temple (4.72%), le chemin du Carroz (9.09%), 
la rue du Village (4.55%) et la rue de Lausanne 
(4.94%) sont les voies de circulation où la po-
lice enregistre les plus grandes proportions 
d’excès de vitesses. Quatre de ces rues sont 
situées dans des zones limitées à 30km/h. 
L'abaissement de la vitesse à la rue de Cos-
sonay en mars 2007 de 70 km/h à 50 km/h se 
traduit par une forte augmentation des véhicu-
les en infraction, à 7,18% des 3770 véhicules 
contrôlés (5 contrôles).  
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La première zone 30 km/h a été créée en été 
2001. Les premiers contrôles de vitesse dans 
cette zone n'ont commencé qu'au printemps 

2005. Une nouvelle zone a été créée en juillet 
2007 au chemin des Pépinières. Les statisti-
ques sont les suivantes : 

 
 
 2005  

(pourcentage  
d'infractions) 

2006 
(pourcentage  
d'infractions) 

2007 
(pourcentage  
d'infractions) 

chemin de Borjod 6,76 %  8,96 % 6,93 % 
chemin du Carroz 2,00 %  5,77 % 9,09 % 
chemin de la Creuse 3,70 % 2.22 % aucun contrôle 
rue de la Paix 1.50 % aucun contrôle 0,00 % 
chemin des Pépinières   0,83 % 
avenue du Temple 6,46 % 6,81 % 4,72 % 
rue du Village aucun contrôle 3,51 % 4,55 % 

 
En 2006, dans la zone 30 km/h, la proportion 
des véhicules en infraction était de 6.63 % 
alors que pour le reste des rues limitées à 50 
km/h, le pourcentage des véhicules en infrac-
tion était de 2.83 %. 
 

En 2007, dans la zone 30 km/h, la proportion 
des véhicules en infraction était de 4.60 % 
alors que pour le reste des rues limitées à 50 
km/h, le pourcentage des véhicules en infrac-
tion était de 3.01 %.  
 

 
 
 
Surveillance automatique du trafic (SAT) 
 
Les statistiques montrent que le nombre 
d’heures de présence des appareils et de vé-
hicules contrôlés restent stables. Dans le 
même temps, la proportion de véhicules en 
infraction reste elle aussi stable, à un niveau 

très faible. Cela montre que les utilisateurs 
respectent les signaux lumineux, au moins 
lorsque ceux-ci sont équipés de moyens de 
contrôles. 

 
 
                                                              2005 2006 2007 
Feux 
 
Véhicules contrôlés 2'671'530 2'567'738 2'527'597 
Nombre d'heures de contrôle 8'496 8'352 8'352  
Véhicules en infraction 627 536 599 
Pourcentage des véhicules en infraction 0.023 0.021 0.024 
 
Vitesse  
 
Pour éviter de piéger les automobilistes, seuls les dépassements de vitesse importants (dès 13 km/h) 
sont pris en considération. 
 
Véhicules contrôlés 2'671'530 2'567'738 2'527'597 
Nombre d'heures de contrôle 8'496 8'352 8'352 
Véhicules en infraction 1'567 2'114 2'742 
Pourcentage des véhicules en infraction 0.059 0.082 0.108 
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Véhicules de police 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le parc des véhicules a entièrement été rem-
placé ces 3 dernières années ce qui permet 
une baisse continue des frais d'entretien. Les 

frais d'essence sont orientés normalement à la 
baisse en raison de la diminution du nombre 
de km parcourus.  

 
 

 Verdo Type Coût d'entretien  Mise en service 
   2006 2007  
VD 39807 801 Patrouille 2'127.00 1'221.75 7.05 
VD 211989 802 Patrouille 3'527.00 2'975.80 7.05 
VD 38632 803 Fourgon 1'852.35 1'669.85 2.06 
VD 28664 804 Banalisée 929.05 1'942.60 01.98 / 11.06 
VD 41818  Moto 3'652.70 1'465.35 09.97 / 07.07 
   12'088.10 9'275.35  
      
Total des frais  
d'essence   26'353.40 23'152.55  
      
Total des coûts   38'441.50 32'427.90  
      
Total des km parcourus   117'374 100'743  
soit par jour   321.57 276.01  

 
 
La moto datant de 1997 a été remplacée en 
juillet 2007 par un nouveau modèle.  
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Procédure sur les amendes d'ordre  (LAO) 
 
La police de Renens délivre une moyenne de 
35 amendes d’ordre par jour, 17 pour des fau-
tes de stationnement et 18 pour des fautes de 
circulation.  
 
Ce nombre peut être qualifié de faible et dé-
note d’une certaine modération dans la pour-

suite des infractions à la loi sur la circulation 
routière. 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Répartition des infractions par catégorie 
 

 
  2005 2006 2007 

 
Stationnement 6'382 6'210 6'461 

 Circulation 7'995 6'425 6'490 

 Autres fautes (cyclistes, passagers, piétons, etc) 155 152 156 

   ______ ______ ______ 
 
Total 14'532 12'787 13'107 
  
 
Montant des amendes encaissées Fr. 1'090'472.05 Fr. 998'176.38 Fr. 1'074'968.41 
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Service administratif  
 

 
Commission de police  2005 2006 2007 
 ___________________________ 
Cas traités : 
 1. Stationnement 2’279 2'428 1'496 
 2. Circulation 1’592 1'305 717 
 3. Infractions aux règlements communaux 320 281 298 
 4. Code rural et foncier 1’199 1'080 893 
 ___________________________ 

Totaux  5’390 5'094 3'404 
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En date du 13 décembre 2002, les Chambres 
fédérales ont adopté d'importantes modifica-
tions du Code pénal suisse (CP), en particulier 
une nouvelle partie générale, concernant es-
sentiellement ce qui caractérise une infraction, 
les conditions de la punition, les compétences 
du Juge et des autres autorités, les types de 
sanction et leur mode de fixation, ainsi que les 
buts et les modalités de leur exécution. 
 
Dans ce cadre, le droit cantonal vaudois a dû 
être adapté. Ainsi, le Grand Conseil a notam-
ment adopté, en date du 4 juillet 2006, une 
nouvelle loi sur l'exécution des condamnations 
pénales (LEP), ainsi que des modifications à la 
Loi du 17 novembre 1969 sur les sentences 
municipales (LSM). Ces modifications légales 
sont entrées en vigueur le 1er janvier 2007. 
 

Pour les sentences municipales, les modifica-
tions concernent uniquement la fixation et 
l'exécution de la peine. 
 
La Commission de police prononce des amen-
des jusqu'à Fr. 500.-- et jusqu'à Fr. 1'000.-- en 
cas de récidive ou de contravention continue 
et arrête les frais de la procédure. 
 
Cependant, dès le 1er janvier 2007, la Com-
mission de police prononce en plus, dans sa 
sentence, une peine privative de liberté de 
substitution d'1 jour au moins et de 3 jours au 
plus, respectivement de 6 jours au plus en cas 
de récidive ou de contravention continue. 
Cette peine privative de liberté n'est exécutée 
que si l'amende n'est pas payée de manière 
fautive. 
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Lorsque le condamné ne paie pas l'amende et 
que la poursuite introduite par la commune est 
demeurée infructueuse, le dossier est transmis 
au Juge d'application des peines (JAP) qui 
statue sur l'exécution de la peine privative de 
liberté de substitution. Il n'y a donc plus de 

conversion des amendes en arrêts par les 
préfets. 
 
En conséquence, le Juge d'application des 
peines (JAP) n'encaisse aucune amende 
comme le faisait précédemment la Préfecture, 
ce qui entraîne une baisse des recettes. 

 
 
  2005 2006 2007 
 
Audiences de la Commission de police 15 21 18 
Personnes convoquées  62 100 77 
 
Montants encaissés : 
 �  Amendes  
  - infractions DCR Fr. 141'770.00  
  - infractions aux règlements communaux   
      et dénonciations sur le domaines privé Fr. 98'789.00 
 �  Frais Fr. 141'465.15 
   ______________ 
Total    Fr. 382'024.15 
 
 
En 2007, le contentieux de la Commission de police a liquidé 1'844 cas (sommations, poursuites, conver-
sions en arrêts) et récupéré Fr. 216'335.46 (montant compris dans celui de Fr. 382'024.15). 
 
Par ailleurs, de nombreux actes de procédure ont été engagés, à savoir : 
 
   2005 2006 2007 
 
�  Sommations  2’439 2'348 1'916 
�  Demandes de renseignements aux Offices des Poursuites 1’151 1'247 1'174 
�  Poursuites  761 661 553 
�  Mainlevées  39 29 38 
�  Conversions en arrêts  1’075 921 934 
 
La Commission de police a réintroduit la procédure des rappels le 1er janvier 1997 et a établi 4'133 rap-
pels durant l'année. Cela explique aussi la diminution du nombre de cas traités par la Commission de 
police, le rappel permettant aux contrevenants qui "oublient" dans un premier temps de payer de fina-
lement s'acquitter de leur dû. 
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Signalisation routière 
 
Plusieurs aménagements importants concer-
nant les voies de circulation ont été mis en 
œuvre en 2007.  
 
A la rue du Bugnon 2, un passage pour pié-
tons avec refuge a été déplacé. La sécurité 
des enfants et des usagers en est améliorée. 
 
La signalisation lumineuse à la place du Lé-
man a été supprimée, remplacée par un gira-
toire provisoire car des travaux sur collecteur 
sont prévus en 2008. La fluidité du trafic a été 
nettement améliorée et cette modification a 
permis également de supprimer le point noir 
sur le croisement des deux voies de circulation 
à la rue du Lac en direction du chemin du 
Chêne. 
 
Un ralentisseur a été posé et un rappel de la 
priorité a été marqué sur le parc de l'Hôtel de 

Ville. 
 
La modification du balisage de la zone bleue 
au chemin de Borjod 35, a permis de diminuer 
la vitesse dans la zone 30 km/h sur ce tronçon 
rectiligne. 
 
Remplacement des lampes à incandescence 
par des installations à leds sur le passage à 
piétons de la rue de Lausanne 35 qui permet 
une économie de 50 % d'électricité sur cet 
emplacement. 
 
Divers chantiers importants à la rue de la 
Source et à la rue de Lausanne ont aussi gé-
néré des modifications de la signalisation rou-
tière. Des déviations du trafic, voire des sup-
pressions de places de stationnement ont à 
nouveau perturbé la fluidité de la circulation 
routière de notre commune. 

 
 
 
 
Réparations  
 
Aux intersections de la rue de Lausanne et de 
la rue du Midi, de l'avenue du 14 Avril et l'ave-
nue du Temple, à la route de Cossonay à la 
hauteur de l'avenue des Baumettes, les bou-
cles d'induction pour la commande des feux de 
la signalisation ont dû être réparées. 
 
 

Enfin, 13 réparations ont été commandées et 
prises en charge par la collectivité sur 23 cas 
de dommages dus à des accidents, des bou-
tons poussoirs et des caissons lumineux van-
dalisés aux différents passages à piétons ré-
gulés par de la signalisation lumineuse. 
 
  

  2006  2007 

Total des dommages sur bornes et diverses signalisations Fr. 20'289.60 Fr. 16'567.55 
Facturation aux auteurs des dégâts Fr. 11'455.50 Fr. 9'670.75 
 
 
 
 
Panneaux   2006  2007 

 
Coût des nouveaux signaux Fr. 5'654.90 Fr. 16'494.70 

Frais pour entretien de la signalisation en place Fr. 18'474.50 Fr. 10'076.20 
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Feux 
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Depuis décembre 2004, plusieurs carrefours 
ont été équipés de nouveaux systèmes lumi-
neux de type "leds". Ce système permet une 
diminution importante des frais d'électricité, 
laquelle se ressent dès 2005. Les ampoules 
utilisées habituellement sont remplacées par 
un système de faisceaux lumineux qui permet-
tent en outre une meilleure visibilité des cou-
leurs. 

Ces systèmes sont appelés à équiper de plus 
en plus de carrefour renanais ces prochaines 
années, afin de faire diminuer d'autant la fac-
ture d'électricité. 

 

Frais pour entretien de la signalisation lumineuse  2006  2007 

+ pose des leds à la rue de Lausanne 21. Fr. 29'027.00 Fr. 24'416.25 
 
 
 
Marquages des routes 
 
Les travaux d'entretien du marquage routier 
ont coûté Fr. 22'527.25 en relation avec les 
modifications et diverses créations pour des 
passages à piétons, des places de parc ou des 
bandes cyclables. La hausse de cette somme 
par rapport à l'année précédente est due en 

partie à l’augmentation des coûts de la pein-
ture et de la main-d’œuvre. 
  
La somme transitoire de Fr. 16'799.50 reste 
prévue au budget 2007, pour le marquage de 
bandes cyclables qui ne peut être réalisé en 
raison d’une température inférieure à 10° C. 

 
 
Inspection des poids et mesures 
 
L'office cantonal des poids et mesures a effectué son inspection sur la Commune de Renens. 
 
Il y a eu 25 inspections de balances de 0 à 2'000 kg. 4 inspections de quai de chargement et le 
contrôle de 5 pré-emballeuses. 4 appareils pour fumée diesel, 3 appareils combinés (benzine-diesel) 
et 15 distributeurs à gaz ont été vérifiés. 35 colonnes à essence, 6 appareils additionnels (distribu-
teurs bancaires) et 3 colonnes à gaz ont également été contrôlés. 
 
 
 
Montant encaissé par horodateurs (évolution en rela tion avec frais d'entretien) 
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Un peu plus de Fr. 800.-- par jour, c'est le 
montant payé en 2007 par les automobilistes 
pour utiliser les places publiques payantes du 
territoire renanais. 
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Correspondance - Facturation 
 
Le secrétariat, qui assume la correspondance générale du Service de police, a expédié à ce titre 
8'132 lettres : 
 
�  Correspondances personnalisées 2'352  
  
�  Avis d'infraction 5'780 
  
 
et 1'714 factures (prolongations ouverture Etablissements publics, taxes sur patentes pour appareils 
automatiques, rapports aux assurances, tests de l'alcool, procédés de réclame, taxes de séjour, di-
vers). 
 
Au cours de l'année 2007, 41 décisions municipales ont été présentées à la Municipalité. 
 
Documents d'identité 
 
Au cours de l'année 2007, 774 passeports et 1'056 cartes d'identité ont fait l'objet d'une demande au 
poste de police. 
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Police du commerce 
 
Le nombre d'établissements exploités en 2007 
sur le territoire de la commune a évolué de 
deux unités et passe donc à 62.  
 
Les établissements au bénéfice d'autorisations 
spéciales (lieu de rencontres érotiques à ca-

ractère onéreux) peuvent dorénavant demeu-
rer ouvert jusqu'à 0400 h tous les soirs de la 
semaine, afin de s'aligner sur les pratiques qui 
ont déjà cours dans les communes de l'ouest 
lausannois. 

 
 
 
 Emoluments  2006  2007 
 
�  Appareils automatiques Fr. 4'600.00 Fr. 0.00 
�  Etablissements publics Fr. 20'850.00 Fr. 20'850.00 
 
Il n'y a aucun encaissement relatif aux appa-
reils automatiques en 2007, car les autorisa-
tions délivrées en 2006 sont valables 5 ans. 
 
Marché 
 
Le marché de Renens est sous la surveillance 
de l'inspecteur de la police du commerce, le-
quel est secondé dans cette tâche par les as-
sistants de police. Ils s'assurent que cette ma-

nifestation hebdomadaire se déroule dans la 
bonne humeur, en veillant notamment à orga-
niser un placement judicieux des étalagistes. 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Parallèlement à l'activité économique précitée, 
la police du commerce, conformément aux 
délégations de la Municipalité, a autorisé l'or-
ganisation de nombreuses manifestations et a 
également participé à l'élaboration de certai-
nes d'entre-elles, notamment la Fête de prin-
temps, le Festival de théâtre en herbe et le 
Marché de Noël. 

 
Sur la base du tarif adopté par la Municipalité 
de Renens le 19 décembre 2003, applicable 
au 1er janvier 2004, les taxes de location des 
emplacements pour l'année 20006 ont été 
prélevées de la manière suivante : 

 
  2006  2007 
 
Locations annuelles Fr. 5'082.00 Fr. 5'199.00 
Locations par marché Fr. 1'437.50 Fr. 1'298.50 
 _____________ ______________ 
 
Total Fr. 6'519.50 Fr. 6'497.50 
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Lotos 
 
23 lotos (y compris celui de la Section vau-
doise du TCS) ont été organisés à la Salle de 
spectacles. 
 
La vente des cartons (recettes brutes) s'est 
montée à Fr. 485'114.00 ce qui représente une 
diminution de 28'091.00 par rapport à 2006 (23 
lotos). 
 

���%�	�8��
���%���8��

	��%'�	8��
���%���8��

���%	��8��
��'%���8��

���%���8��

$

���%���8��

���%���8��

'��%���8��

���%���8��

���%���8��

���%���8��

	��%���8��

���%���8��

���� ���� ���' ���� ���� ���� ���	

/����������������������;�� �

 
 

Il est à relever que la taxe communale est 
maintenue à 5 % alors que la taxe cantonale 
est à 6 % Concrètement, il a été préle-
vé Fr. 29'106.90 pour la taxe cantonale et Fr. 
24'255.70 pour la taxe communale. 
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Loteries - Tombolas 
 
Durant cette année, 10 tombolas et 1 loterie 
ont été organisées à Renens, représentant un 
chiffre d'affaires total de CHF 20'067.00. Seu-
les les tombolas donnent le droit à la percep-

tion d'une taxe communale et le montant total 
encaissé pour ces dernières s'élève à CHF 
668.35. Il convient de relever que de moins en 
moins de loteries sont organisées à Renens.

 
 
Taxe sur les divertissements 
 
Le secrétariat de police délivre et contrôle les 
billets d'entrée pour les spectacles et manifes-
tations qui se déroulent sur le territoire com-
munal. Il est à relever que les sociétés locales 
ou d'utilité publique ne sont pas soumises. 
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Taxe cantonale de séjour - Contrôle des hôtels 
 
La perception de la taxe cantonale de séjour 
est assurée par le service administratif. L'ac-
tuel barème est en service depuis le 1er mars 
1993. Une centaine de personnes environ sont 

astreintes au paiement de cette taxe, pour la 
plupart des étudiants étrangers des Hautes 
Ecoles (Université et EPFL) et des établisse-
ments privés d'instruction. 

 



 

 
 
Hôtels    2006  2007 
  ____________________ 
 
Nuitées   9'619  8'677 
Exonérations légales   9'444  8'589 
  ____________________ 

Nuitées soumises à la taxe cantonale de séjour (-.80)   175  88 
 
 
Taxes perçues :  2006  Fr. 140.00 
   2007  Fr. 70.40 
 
 
Chambres, studios, appartements 
 
Taxes perçues :  2006  Fr. 9'704.35 
  2007  Fr. 4'644.35 
 
 
 
A partir du 1er janvier 2008 il ne sera plus perçu 
de taxe cantonale de séjour. En effet, les com-
munes seront autorisées à prélever une taxe 
communale de séjour pour autant qu'elles affir-
ment leur vocation touristique. Jusqu'à ce jour la 

commune de Renens n'a jamais prélevé de taxe 
communale de séjour et elle n'est affiliée à au-
cun groupement de communes qui lui permet-
trait d'affirmer sa vocation touristique et d'en-
caisser une taxe ad hoc. 

 
 
 
Office des inhumations 
 
Au cours de l'année 2007, la Direction de la Sé-
curité publique a pris en charge la factures d'un 
défunt dont la famille ne pouvait s'acquitter des 
frais d'inhumation pour un montant total de Fr. 
776.50.  
 
La Municipalité a donné son accord à cinq fa-
milles pour qu'elles puissent enterrer un défunt 
au cimetière de Renens alors que ce dernier 
n'habitait pas et n'était pas décédé sur le terri-
toire de la commune.   

 
De plus, la Municipalité, a également donné 
l'autorisation à une famille qui désirait exhumer 
les cendres de leur père afin de les mettre dans 
une nouvelle tombe cinéraire avec les cendres 
de leur mère nouvellement décédée. 
 
Un homme parti vivre à Fribourg a demandé 
l'exhumation des cendres de son épouse pour 
les prendre avec lui.  
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Service de la population 
 
 

Mouvement de la population  
 
Population résidante réelle, selon le sexe et l'âge  
 
  Enfants de moins de 16 ans 

  Hommes Femmes Garçons Filles Total 
 
Bourgeois 450 501 159 140 1'250 
Vaudois 1'425 1'846 252 227 3'750 
Confédérés 1'522 1'843 290 256 3'911 
Etrangers 4'413 3'734 1'099 1'039 10'285 
 ___________________________________________________________ 

Totaux 7'810 7'924 1'800 1'662 19'196 
 
 
Evolution de la population au cours des trois derni ères années 

	��
	��

���
�%���

'%�	�
'%	'�

'%	��
'%	��

'%�''
'%�'�

'%���
'%���

�%���
�%�'	

��%���
��%���

�	%�''
��%��� ��%���

��%���

$

�%���
�%���

�%���
�%���

��%���

��%���
��%���
��%���

��%���
��%���

+���*���� 6������ -��& � � � /����*��� <����#

���� ���� ���� ���	
 

 
Statistique en pour-cent 2005 2006 2007 
 __________________________ 
 
Population suisse 44.5 45.25 46.42 
Population étrangère 55.5 54.75 53.58 

 
 

Mouvement migratoire  Suisses Etrangers Total 
   ________________________________ 
 
Personnes arrivées dans la commune 567 1'032 1'599 
Personnes ayant quitté la commune 721 971 1'692 
 
 
 2005 2006 2007 
Statistiques  ___________________________ 
 
Mutations (dont 1'058 au fichier central des étrangers) 19'085 14'724 17'971 
Convocations diverses 14'955 10'638 10'290 
Déclarations de domicile - visas de documents 1'170 1'658 1'970 
 

 
 



 

 31 

SFr. 370'349.50
SFr. 366'976.00

SFr. 331'329.00

SFr. 388'922.00

SFr. 100'000.00

SFr. 200'000.00

SFr. 300'000.00

SFr. 400'000.00

2004 2005 2006 2007

Total des encaissements

 

 
 
 
Les recettes du service de la population pro-
viennent des émoluments perçus pour les 
permis des étrangers ainsi que des taxes en-
caissées lors d'actes administratifs et autres 
prestations. 

 
Permis délivrés 
 2005 2006 2007 
 __________________________ 
 
Permis d'établissement étrangers (dont 207 transferts de B en C) 1'928 1'448 2'075 
Permis de séjour étrangers 2'649 2'592 2'983 
Permis frontaliers 222 240 350 
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Le Registre central des étrangers dresse, 
sur la base des données fournies réguliè-
rement par le Service de la population de 
Renens, un état détaillé des étrangers 
domiciliés dans la commune dont les 
conditions de résidence ont été officielle-
ment réglées. 
La situation réelle de la population au 31 
décembre 2007 permet de recenser les 
ressortissants de 118 pays, dont le détail 
figure dans les annexes. 

 
 
 

 Renseignements 2006 2007 

  Payants Gratuits  Payants Gratuits 
 _______________ _______________ 
  
Donnés par écrit  1'985  4'600  1'881  4'200 
Donnés par téléphone  --  1'800  --  2'000 
Donnés au guichet  --  100  --  20 
  
 
Les renseignements payants procurent une recette de Fr. 25'795.--. 
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Service de défense contre l'incendie et de secours 
 
Etat-Major 
 
La composition de l'Etat-Major, au 1er janvier 2007, était la suivante : 
 
Major BESSON Pascal Commandant 
Cap. DUMONT Dominique Adjudant du Bataillon 
Plt TIECHE Nicolas Quartier-Maître 
Plt KOKOT Philippe Chef de la compagnie I 
Plt PIRRELLO Egidio Chef de la compagnie II 
Plt MASSON Christophe Chef de la compagnie III  
Lt STRAUSS Patrick Chef de l'instruction ad interim 
 
 
 
Commission du feu 
 
En cours d'année, M. Franco Narducci a remplacé Mme Christine Sartoretti, pour le Parti Arc-en-ciel. 
 
La Commission s’est réunie à 3 reprises et a suivi les activités suivantes du bataillon : 
 

·  Le 5 mai, assemblée de la Fédération vaudoise des sapeurs-pompiers (FVSP) à Orbe. 

·  Le 16 juin, exercice des compagnies I et II à Gollion. 

·  Le 6 octobre, exercice annuel du Bataillon. 
 
Lors de ses 3 séances, la Commission du feu a traité les objets suivants : 

·  Tarif des interventions 

·  Véhicules 

·  Sécurité des établissements scolaires 
 
 
Effectif 
 
L'effectif du Bataillon au 1er janvier était de 112 
officiers, sous-officiers et sapeurs.  

85%

15%
Hommes (95)

Femmes (17)

 
 
 

Afin de garantir l'effectif du Détachement de 
Premiers Secours (DPS), fixé par l'ECA à 30 
personnes, notre SDIS comprend 30 porteurs 
d'appareils respiratoires isolants (PARI) et 24 
chauffeurs. 
 
A la suite des départs et réincorporations en-
registrés en cours d’année, 79 personnes 
étaient encore incorporées au 31 décembre. 
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37 départs ont été enregistrés, pour les motifs suivants : 

35%

35%

14%

11%

5%

Causes professionnelles (13)

Raisons personnelles (13)

Absents lors de la journée obligatoire de l'ECA (5)

Changements de domicile (4)

Raisons de santé (2)

 
 
 
Evolution de l'effectif durant les dix dernières années :  
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Quant à la secrétaire du SDIS, Mme Gerardi, son taux d’activité est passé de 50 à 70 % le 1er janvier 
2007. 
 
 
Recrutement  
  
Le recrutement pour 2008 a eu lieu les 13 et 
14 novembre 2007. Les personnes nées en 
1977, 1979, 1981 et 1983, ainsi que celles 
âgées de 25 à 37 ans et arrivées dans la 
commune entre le 1er septembre 2006 et le 31 
août 2007, ont été convoquées, ce qui repré-
sente 710 personnes. 

33%

44%

23%
Personnes excusées (231)

Personnes qui ne se sont pas présentées
(318)
Personnes présentes (161)

 
 

 

33 personnes ont été recrutées, 

88%

12%

Hommes (29)

Femmes (4)
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de 11 nationalités différentes 

55%

45%Etrangers (18)

Suisses (15)

 
 
 
Activités 

 
Introduction 
 
L’année 2007 a été marquée par une augmen-
tation du nombre d’interventions par rapport 
aux années précédentes, 187 sorties ayant été 
effectuées, et par le feu de toiture du Grand-
Hôtel, qui a mobilisé l’entier du Bataillon, les 
corps de sapeurs-pompiers voisins ainsi que 
plusieurs partenaires. 
 
Hormis ce sinistre majeur, plusieurs feux ont 
nécessité l’engagement de moyens importants 
et occasionnés quelques blessés, la plupart 
incommodés par les fumées. 
 
Lors des concours organisés le 5 mai 2007 à 
l’occasion de la 100ème assemblée de la Fédé-
ration vaudoise des sapeurs-pompiers (FVSP), 
nos représentants se sont distingués. L’équipe 
du combiné a terminé 2ème alors que son chef, 
le Lt Byrde, a remporté le challenge de la meil-
leure donnée d’ordres. Lors du concours histo-
rique, organisé à l’occasion du 100ème anniver-
saire de la Fédération vaudoise, l’équipe de la 
pompe à bras, qui comptait 34 sapeurs-
pompiers, s’est également classée au 2ème 
rang. La 3ème équipe, engagée dans la catégo-
rie motopompe, a obtenu le 7ème rang. 
 

Le samedi 23 juin, nous avons inauguré le 
tonne-pompe mis à disposition de notre com-
mune par l’Etablissement Cantonal d'Assu-
rance (ECA) à la fin de l’année 2006. Ce véhi-
cule a été exposé sur la place du Marché où 
nous avons tenu un stand pour la promotion 
des sapeurs-pompiers volontaires et effectué 
plusieurs démonstrations d’intervention devant 
un public nombreux et intéressé. 
 
Lors du traditionnel exercice annuel du Batail-
lon, qui s’est déroulé sur la place du Marché le 
samedi 6 octobre, la population a pu assister à 
plusieurs démonstrations et se familiariser 
avec le travail des sapeurs-pompiers. 
 
Un important exercice d’intervention s’est dé-
roulé le vendredi 23 novembre en soirée à 
l’usine TESA, avec la participation des troupes 
de sauvetage de l’armée. D’importants moyens 
ont été déployés par les 160 intervenants. 
 
Enfin, lors de l’action en faveur du Téléthon, 
les 12 sapeurs-pompiers bénévoles ont récolté 
Frs. 6'536.75 entre la place du Marché et le 
magasin OBI, en collaboration avec nos parte-
naires de la Protection civile. 
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Services 
 
En 2007, 1175 services ont été effectués. Ils se répartissent comme suit : 
 

·  187 interventions 
·   181 à Renens 
·   6  à Prilly 

·  34 exercices 
·  3   exercices de bataillon 
·  8   exercices de compagnie, dont 2 DPS 
·  6   exercices pour les porteurs d'appareils respiratoires isolants (PARI) 
·  1   exercice de formation pour les nouveaux PARI 
·  1   soirée d’information pour les futurs PARI 
·  4   exercices pour les employés communaux 
·  1   exercice pour la formation des nouveaux chauffeurs 
·  4   cours de cadres pour officiers, dont 1 DPS 
·  3   cours de cadres pour sous-officiers 
·  3   cours pour candidats sous-officiers 

·  870 services personnels 
·  419  services d'entretien 
·  172  services administratifs 
·  279  exercices de conduite 

·  27 services de garde 

·  13 entraînements des équipes de concours 

·  6 séances d’Etat-major 

·  5 séances du groupe de travail de la FVSP concernant le projet de nouvelle Loi sur le ser-
vice de défense contre l’incendie et de secours (LSDIS) 

·  4 séances avec l’ECA 

·  4 séances concernant la sécurité des établissements scolaires 

·  3 séances de préparation de l’exercice SDIS-Armée 

·  3 séances de la Commission du feu 

·  3 séances des responsables de l’instruction du DPS 

·  2 présentations aux enseignants concernant la sécurité des établissements scolaires 

·  1 contrôle des échelles 

·  1 rapport annuel d'activité 

·  1 participation à l’assemblée générale de la Fédération vaudoise des sapeurs-pompiers 

·  1 participation à une séance d’information de la Fédération vaudoise des sapeurs-pompiers 

·  1 participation à la journée technique des instructeurs 

·  1 participation à la journée technique des DPS 

·  1 participation à la journée technique des commandants 

·  1 participation au rapport des commandants de la couronne lausannoise 

·  1 séance d’information sur la nouvelle organisation du service de protection et sauvetage de 
Lausanne (SPSL) 

·  1 délégation à l’exposition Suisse Public à Berne 

·  1 séance des commandants du DPS 

·  1 participation à la cérémonie du souvenir, à Lausanne 
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·  1 participation au Téléthon 

·  1 séance « sécurité » avec les responsables des paroisses accueillant les jeunes de Taizé 
 
 
Interventions 
 
Nous avons effectué 187 sorties en 2007, qui se répartissent comme suit : 

1%

2%
3%

5%

10%

22%

23%

32%

1%

1%

Feux (61)

Déclenchements d'installation automatique (44)

Inondations (41)

Ascenseurs bloqués (19)

Préventions accident (9)

Sauvetages de personnes (6)

Sauvetages d'animaux (3)

Ouvertures de porte (2)

Pollution (1)

Intervention due au gaz (1)

 
Quant aux feux, ils se subdivisent ainsi : 

31%

10%

8%

5%
3%

2% 2%

39%

Feux d'appartement (24)

Feux extérieurs (19)

Feux de voiture (6)

Dégagements de fumée (5)

Feux de cave (3)

Feux de broussailles (2)

Feu de toiture (1)

Feu de cheminée (1)

 
Evolution du nombre d'alarmes durant les dernières années : 

100

120

140

160

180

200

1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007

 



 

 38 

Evolution des différents types d'intervention : 
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Feux Alarmes automatiques Inondations  
 
Classement du nombre d’alarmes automatiques par site : 
 

Nombre Sites  Nombre Sites 
Parking souterrain de la place de la   1 Association Sleep-In 

6 
Gare 14-22  1 Av. du 14-Avril 3 

5 Central Swisscom (av. du Temple 3)  1 CACIB 
4 ATA DMS SA  1 Cité Simplon (rue du Simplon 5) 
4 Av. de la Poste 14-16  1 Magesi 
3 Centre de distribution Coop  1 Migros Métropole 
2 ECAL  1 Parking Bourg-Dessus 
2 Imprimeries Réunies Lausanne SA  1 Presses Centrales 
2 OBI  1 Siemens 
2 Parking souterrain du 24-Janvier   1 Socol 
2 Pezzoli Associés  1 TESA 
1 Apollo 2000    

 
 
Le nombre d’intervention a progressé (11 % de 
plus par rapport à l’année précédente), tout 
comme la part des feux, qui constituent à nou-
veau la catégorie d’événements pour lesquels 
nous sommes le plus souvent alarmés. 
 
L’année 2007 a été marquée par le feu de 
toiture de l’immeuble du Grand-Hôtel, à la rue 
de Lausanne 21. Le 10 septembre, nous 
sommes mobilisés à 10h22 pour un feu de 
chambre au 4ème étage. A son arrivée, le chef 
d’intervention constate que de nombreuses 
personnes évacuent l’immeuble, que des 
flammes sortent d’une fenêtre et que de la 
fumée s’échappe du toit. Les premiers sa-
peurs-pompiers engagés effectuent plusieurs 
sauvetages dans les derniers étages et se 
trouvent confrontés à un feu violent qui a déjà 
ravagé un appartement et se propage à l’étage 
ainsi qu’à la toiture. La lutte est particulière-
ment difficile et dure plus de 7 heures avant 
que le feu ne soit maîtrisé, grâce à 
l’engagement de 135 sapeurs-pompiers et 28 
véhicules – dont 4 échelles-automobiles – 
provenant de toute la région, ainsi que du per-
sonnel sanitaire et de la protection civile. La 

principale difficulté à laquelle nous avons été 
confrontés est le type de toiture, une charpente 
recouverte de plaques de cuivre, dépourvue de 
cloisonnement ou de murs coupe-feu, qui n’a 
pas permis de tenir le développement du feu, 
très rapide, à l’entier du toit de l’immeuble. Les 
derniers sapeurs-pompiers quittent les lieux le 
lendemain à 13h00, après avoir poursuivi le 
travail de protection contre les dégâts d’eau et 
de surveillance afin d’empêcher toute reprise 
du feu. 
 
12 personnes ont été intoxiquées par la fumée 
et 7 d’entre elles ont dû être conduites à 
l’hôpital. Quant aux dégâts matériels, ils sont 
estimés à plus de 4 millions de francs. Si une 
grande partie du bâtiment est inutilisable, 
l’important travail de protection – plus de 1000 
m2 de bâches plastiques ont été posés – a 
permis de sauver une grande partie du mobi-
lier, dont la plupart des dossiers du Centre 
social régional (CSR) et des cabinets médi-
caux. 
 
D’autres interventions méritent d’être mention-
nées, en voici un échantillon. 
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Le 13 février à 07h48, un accident de la circu-
lation entre deux voitures à la route de Cosso-
nay provoque l’incendie de l’une d’elles. Le feu 
est rapidement maîtrisé par l’équipe de piquet 
à l’aide de la lance de première intervention du 
nouveau tonne-pompe, en service depuis 
moins de 2 mois. 
 
Une poubelle s’embrase dans un appartement 
à l’av. du 1er Mai 4, le 25 février à 22h25. A 
notre arrivée, la poubelle se trouve à l’extérieur 
du bâtiment. Dans l’appartement, nous trou-
vons la locataire, choquée et sérieusement 
brûlée. Elle est prise en charge par notre per-
sonnel avant d’être confiée aux ambulanciers 
et au médecin du SMUR. Il s’avère qu’elle a 
saisit la poubelle en flamme et l’a jetée par la 
fenêtre, plutôt que de sortir de son logement et 
d’attendre l’arrivée des secours. 
 
Le 5 mars à 18h05, c’est une fenêtre au 3ème 
étage de l’entreprise Elinca, à l’av. de Longe-
malle 11, qui s’est décrochée et menace de 
tomber sur le trottoir. Après avoir sécurisé le 
secteur, la fenêtre est assurée, démontée et 
déposée sur le toit à l’aide de l’échelle-
automobile de nos partenaires prillérans. 
 
Le 1er mai à 23h06, nous sommes alarmés 
pour un feu de déchets à l’av. du 24 Janvier 
36. En fait, c’est un important amas de déchets 
encombrants qui brûle, contre le bâtiment. Ce 
dernier est noirci et une voiture stationnée à 
proximité est endommagée. 
 
Le 9 mai à 16h50, c’est un torréfacteur, à la 
rue de la Mèbre 1, qui fait appel à nos servi-
ces, son magasin de café se trouvant totale-
ment enfumé. Après avoir sécurisé le secteur 
et préparé le dispositif, une explosion se pro-
duit à l’intérieur du commerce et la vitrine vole 
en éclat. Personne n’est touché mais plusieurs 
tuyaux sont percés par les débris de verre et 
doivent être remplacés avant que l’on puisse 
procéder à l’extinction. 
 
Le 17 mai à 12h58 à l’av. du 1er Mai 11 C, un 
feu de cave entraîne un fort dégagement de 
fumée et l’évacuation de tous les locataires. Le 
sinistre est circonscrit par les porteurs 
d’appareils respiratoires et les locataires peu-
vent regagner leur domicile dès que le sous-
sol et la cage d’escalier ont été ventilés. 
 
Le 3 juin à 15h55, un ancien wagon servant 
d’atelier est en flamme au cœur de la gare de 

triage. Comme la lutte contre le feu ne peut 
débuter qu’après s’être assuré que le courant 
est coupé et la ligne de contact mise à terre, le 
wagon ne peut être sauvé. 
 
Le 18 août à 04h46, un feu de cuisine se dé-
clare à la rue de l’Industrie 11, au 8ème étage. 
Tous les locataires du 7ème au 11ème étage 
doivent être momentanément évacués et plu-
sieurs d’entre eux sont pris en charge par les 
ambulanciers après avoir respiré les fumées. 
Malgré la difficulté due à l’emplacement du 
sinistre – les échelles de 30 mètres ne sont 
pas assez longues – le feu est rapidement 
maîtrisé et les locataires peuvent regagner leur 
logis après ventilation, à l’exception de la loca-
taire de l’appartement concerné. 
 
Le 30 août à 02h44, les CFF nous alarment 
pour un feu de locomotive en gare de Renens, 
sur la voie 4. Une partie du câblage électrique 
a surchauffé et dégage de la fumée. En colla-
boration avec les sapeurs-pompiers des CFF, 
nous contrôlons rapidement la situation. Cette 
intervention a cependant duré jusqu’au petit 
matin, vu sa particularité et le fait que la mo-
trice a été déplacée en cours d’intervention sur 
une voie secondaire afin de permettre aux CFF 
de rétablir complètement le passage des 
trains. 
 
Enfin, nous avons effectué en 2007 une inter-
vention particulièrement longue, qui a débuté 
le 10 juin et s’est terminée 6 jours plus tard. En 
effet, un chat apeuré s’est introduit dans un 
appartement à la rue du Midi 1 et s’est coincé 
entre la baignoire et le mur, après s’y être glis-
sé par un trou non réparé dans le galandage. 
Le chat peut rapidement être dégagé de sa 
fâcheuse posture, mais il se réfugie plus au 
fond, dans un endroit inaccessible. Du thon, 
des croquettes et différentes pâtées sont dé-
posés à la salle de bain, dans l’espoir que le 
chat sorte de lui-même. Un piège, fourni par la 
SVPA, est même installé, mais l’animal, appa-
remment traumatisé, reste confiné dans sa 
cachette. Après une semaine d’attente, nous 
décidons de casser le galandage de la bai-
gnoire à un autre endroit afin de tenter de 
l’atteindre. Comme il refuse toujours de sortir, 
nous sommes contraints d’utiliser une méthode 
moins délicate, mais efficace : de l’eau est 
giclée depuis l’un des accès sur le chat, qui 
sort immédiatement de l’autre côté. Il peut 
enfin être capturé et confié aux bons soins de 
la SVPA, au refuge de Ste-Catherine.
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Instruction 
 
L'instruction représente une part importante de 
l'activité des sapeurs-pompiers. Elle est dis-
pensée en fonction du degré de formation des 
sapeurs et des cadres selon le thème annuel 
fixé par l’ECA, à savoir la tactique pour l’année 
écoulée. 
 

·  Exercice des compagnies 

Les compagnies I et II ont suivi des exer-
cices pratiques sur les thèmes suivants : 
le tonne-pompe, les feux de voitures fonc-
tionnant au GPL (gaz de pétrole liquéfié), 
le sauvetage et l’extinction. 

 
·  Formation des nouveaux sapeurs-

pompiers 

20 recrues ont débuté leur carrière par 
deux jours de formation de base organi-
sés par l'ECA, avant de suivre une forma-
tion complémentaire dispensée par nos 
soins lors de trois exercices. Elles ont tou-
tes été engagées lors de l’incendie du 
Grand Hôtel et ont effectué ainsi leur bap-
tême du feu. 

 
·  Cours de cadres 

4 cours de cadres pour officiers et 3 pour 
sous-officiers nous ont permis d'appro-
fondir nos connaissances tactiques et 
techniques. Les thèmes suivants ont été 
traités : le rythme de conduite, la donnée 
d’ordre, le marquage, l’extinction en bâti-
ments élevés et l'utilisation de 
l’explosimètre. Les officiers ont encore ef-
fectué la reconnaissance de l’ECAL. 

 
·  Exercices du Détachement de Premier 

Secours (DPS) 

En partenariat avec le SDIS de Prilly, 1 
cours de cadres et 2 exercices incluant 
l'ensemble du personnel du DPS des 
deux communes ont été mis sur pied. Les 
thèmes suivants ont été abordés : la tacti-
que, le marquage et l’emplacement des 
véhicules. Un exercice d’engagement a 
permis d’affiner la collaboration entre nos 
deux corps. 

Le 23 novembre 2007, un exercice 
d’intervention supplémentaire a été orga-
nisé avec les troupes de sauvetage de 
l’armée. Le scénario consistait en une ex-
plosion avec feu au sous-sol de l’usine 
TESA, dans les cuisines. Le rez-de-
chaussée s’était partiellement effondré et 
de nombreuses personnes étaient bles-

sées et bloquées au sous-sol. L’armée 
s’est principalement chargée d’établir une 
conduite de transport d’eau de la piscine 
à l’av. des Paudex (plus de 2 km), alors 
que les sapeurs-pompiers ont effectué 
une trentaine de sauvetages et procédé à 
la lutte contre le feu. 80 sapeurs-pompiers 
du DPS et 80 militaires du Bataillon d’aide 
en cas de catastrophe 1 ont été engagés 
lors de cet exercice enrichissant. 

 
·  Formation des spécialistes (porteurs 

d'appareils respiratoires isolants [PARI] et 
chauffeurs) 

 
Les porteurs d'appareils respiratoires, 
tous membres du DPS, ont participé à 6 
exercices spécifiques, lors desquels ils 
ont effectué la piste d’entraînement de la 
Grangette et exercé la mise en service de 
l’appareil, la recherche en grande surface, 
le travail du surveillant, la communication 
radio ainsi que l’utilisation du nouvel ex-
plosimètre. Quant aux chauffeurs, ils ef-
fectuent une heure de conduite avec un 
poids lourd et s’exercent au travail du ma-
chiniste sur le tonne-pompe chaque mois. 

 
·  Exercice des employés communaux 

Quatre matinées ont été consacrées à la 
formation des 9 sapeurs-pompiers travail-
lant à la commune. Ils ont traité les thè-
mes suivants : le travail d’extinction, le 
tonne-pompe, le sanitaire (MISV, appro-
che ABC, positions, hémostase, brûlures, 
sac de premiers secours), les échelles, 
l’explosimètre et la ventilation. 

 
·  Exercice annuel du Bataillon 

C’est le samedi 6 octobre en début 
d’après-midi sur la place du Marché que 
le Bataillon a présenté aux Autorités et à 
un nombreux public son exercice annuel. 
Quatre démonstrations ont été effec-
tuées : l’extinction d’un petit feu extérieur 
avec le tonne-pompe ; l’engagement de 
porteurs d’appareils respiratoires en re-
cherche de personnes avec l’utilisation de 
la remorque ARI remise par l’ECA durant 
l’été ; la démonstration des moyens de 
lutte contre les dégâts d’eau et 
d’éclairage, qui a notamment permis de 
montrer le nouveau ballon d’éclairage ; le 
sauvetage d’une personne invalide à 
l’aide d’une échelle à coulisse et 
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l’extinction d’un feu intérieur par l’équipe 
du combiné. 

 
·  Instruction cantonale 
 

Chaque année, le personnel suit divers 
cours de formation et de perfectionne-
ment organisés par l'ECA. En 2007, 52 
personnes ont suivi des cours cantonaux 
pour un total de 96 jours de formation. 
La journée technique des Commandants 
de la région Lausannoise a été organisée 
à Renens le 16 novembre 2007. Trois of-
ficiers y ont participé. 
Deux officiers également ont participé à la 
journée technique des DPS. 

Quant aux deux instructeurs fédéraux du 
corps, ils ont suivi les cours de formation 
continue dispensés par l'ECA et ont colla-
boré à plusieurs cours cantonaux en qua-
lité de chef de classe. 

 
Les exercices et les différents cours se sont 
déroulés dans d'excellentes conditions sur des 
sites variés et intéressants. Ils ont permis de 
maintenir un niveau de formation élevé et 
adapté à nos différentes missions. 
 
Nous avons également donné deux cours sur 
les techniques d’évacuation urgente de per-
sonnes invalides à une partie du personnel de 
l’EMS des Baumettes. 

 
 
Locaux – matériel – équipement – véhicules 
 
Après chaque utilisation, le matériel est net-
toyé, contrôlé, réparé ou remplacé si néces-
saire, afin de rester opérationnel en tout 
temps. Chaque mercredi, plusieurs personnes 
prennent soin des locaux, des véhicules et de 
l’équipement. 

 
Au mois de juillet, l’ECA a mis à disposition 
des SDIS de Renens et de Prilly une remorque 
de protection respiratoire, stationnée dans la 
caserne de Renens. Elle contient 12 appareils 
respiratoires isolants (ARI), 12 bouteilles de 
réserve et du matériel pour les surveillants. 
Cette remorque est utilisée lors des exercices 
ARI ainsi qu’en renfort lors d’interventions 
importantes. 

De notre part, nous avons acquis un ballon 
d’éclairage, qui se fixe sur un mât et permet 
d’éclairer une zone importante sans éblouis-
sement. 
 
Nous avons également dû remplacer la géné-
ratrice du véhicule Reno 16 (dégâts d’eau - 
éclairage - technique), acquise en 1987 et qui 
n’était plus réparable. 
 
A la caserne, outre l’entretien courant et quel-
ques tags à effacer, la chaudière a été rempla-
cée et une partie des gouttières réparée. 

 

En 2007, l'ECA a mis à disposition de notre 
SDIS : 
 
 8 bouteilles d’air comprimé en composite 
  de 6,8 l. 
 5 chasubles "Chef d'intervention" 
 2 gilets de sauvetage 
 1 remorque de protection respiratoire 
 1 explosimètre 
 
De notre part, nous avons acquis : 
 
 9 pantalons feu 
 6 rouleaux de bâches plastiques de  

  protection (700 m2) 
 3 accus pour radio 
 2 balises de localisation pour appareils 
  respiratoires isolants 
 2 bâches de protection pour la pompe à  
  bras et le chariot d’accompagnement 
 1 ballon d'éclairage Siroco 
 1 génératrice silencieuse de 2'600 W  
 1 génératrice à courant triphasé de 8'500  
  W 
 1 capteur de chaleur infrarouge 
 1 cagoule de sauvetage Spiroscape avec 
  1 bouteille de réserve 

  
 
Quant aux véhicules, ils ont effectué 441 sor-
ties en 2007 (482 en 2006) et parcouru 6'305 
kilomètres (6'889 en 2006). 
Les frais d’entretien et de réparation sont éle-
vés depuis quelques années, vu qu’à 

l’exception des voitures de service, les véhicu-
les propriétés de la commune sont tous âgés 
de plus de 20 ans. 
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Au 31 décembre 2007, le parc véhicule se présente comme suit : 
 
RENO 11 1980 matériel 
RENO 13 1983 transport de personnes et de matériel 
RENO 14 2006 tonne-pompe 2'000 l. (propriété de l’ECA) 
RENO 16 1987 dégâts d’eau / éclairage / technique 
RENO 17 2005 voiture de service 
RENO 18 2001 voiture de service 
 
 
2 motopompes, 2 remorques à tuyaux, 1 re-
morque poudre 250 kg, 1 chariot-échelles, 1 
remorque de protection respiratoire (propriété 
de l’ECA) et 1 remorque à fond plat pour le 
transport de matériel complètent cet inventaire. 
 
A noter que le nouveau tonne-pompe, remis à 
notre corps à la fin de l’année 2006 par l’ECA, 
donne entière satisfaction. 

 
Enfin, la mise à disposition par l’ECA d’un 
véhicule modulaire, afin de remplacer le ca-
mion accidenté en 2004, annoncée puis repor-
tée à plusieurs reprises, est prévue pour l’hiver 
2008-2009. 
 

 
 
Distinction - promotion - nomination 
 
Avec effet au 6 octobre 2007, l’Etat-major 
 
a nommé à la distinction d'Appointé : 

·  Sap. DE ABREU Pedro 
·  Sap. DE AZEVEDO Antonio 
·  Sap. RATNAM Asokumar 

 
a promu au grade de Caporal : 

·  Sap. CHAPUIS Christian 
·  Sap. GUEDES Luis 
·  Sap.  JACCAUD Cédric 

 
et a promu au grade de Sergent : 

·  Cpl GERARDI Renata 
 
 
Avec effet au 1er janvier 2008, la Municipalité a promu au grade de Premier-Lieutenant et à la fonction 
de Chef de l'instruction : 

·  Lt STRAUSS Patrick 
 

Primes d'ancienneté : 

 5 ans  Sap. GUEDES Luis 
   Sap. SALIHU Sulejman 
   Sap. STOKIC Srbislav 

 10 ans  Sap. CHANSON-CANDILORO Raffaella 
   Sap. DE AZEVEDO Antonio 

 15 ans Plt PIRRELLO Egidio 
   App. GIANGRECO Marcello 
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Conclusion du service de défense contre l'incendie et de secours 
 
L’incendie du Grand-Hôtel constitue 
l’événement principal de l’année 2007. En 
effet, ce sinistre est le plus important auquel 
notre Bataillon a été confronté depuis celui de 
l’usine FLY, en 1994. Cette intervention difficile 
a nécessité l’engagement de toutes nos res-
sources, ainsi que celles des communes voisi-
nes, duré plus de 24 heures et causé des dé-
gâts considérables.  
 
Néanmoins, plusieurs points positifs sont à 
relever : personne n’a été sérieusement bles-
sé, y compris parmi les 135 intervenants, une 
part importante du mobilier a pu être préservée 
et la motivation de nos sapeurs-pompiers s’est 
trouvée renforcée. 

Cet événement a également démontré que la 
collaboration intercommunale, principalement 
avec le SDIS de Prilly avec qui nous interve-
nons en commun dès que l’importance du 
sinistre le nécessite, fonctionne parfaitement 
avec les structures actuelles et garantit des 
secours efficaces à un bassin de population de 
plus de 30'000 personnes (Renens, Prilly et 
Jouxtens-Mézery). 
 
Enfin, l’Etat-major remercie les membres de la 
Commission du feu, son président, ainsi que la 
Municipalité, pour leur soutien et l’intérêt qu’ils 
portent à la défense incendie et aux secours. 
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Conclusion 
 
 
 
Au moment de conclure le dernier rapport 
d’activité du Service de la Sécurité publique, il 
paraît important de dire que Renens est une 
ville où il fait bon vivre et où le sentiment de 
sécurité devrait être en phase avec la situation 
générale en la matière, soit bon.  
 
Si, dans le domaine de la lutte contre les in-
cendies ou dans celui de la lutte contre la dé-
linquance de toute nature, les pompiers et les 
policiers assument le rôle que leur attribue la 
société, c’est parce qu’ils et elles disposent 
des moyens adéquats pour le faire. C’est aussi 
parce que le renforcement des partenariats 
avec les intervenants d’autres collectivités 
publiques permet de compenser les faiblesses 
existantes. 
 
A ce sujet, force est de constater que le plus 
gros événement survenu au cours des dix 
dernières années dans l’Ouest lausannois, soit 
l’incendie du Grand Hôtel, a été maîtrisé de 
façon adéquate. Cela a été rendu possible 
grâce à l’implication des pompiers de tous les 
services du district et même de ceux de Lau-
sanne, grâce à l’apport des policiers de toutes 
les communes de l’Ouest lausannois, enfin 
grâce à la protection civile intercommunale, 

preuve que l’échelle locale ne suffit plus dans 
ce genre de situation. 
 
Dans le même temps, ces services d’urgence 
sont efficaces parce qu’ils sont localisés, c’est-
à-dire qu’ils ont la connaissance à la fois du 
terrain et de la population au profit de laquelle 
ils agissent. Dans les réflexions sur la centrali-
sation ou la décentralisation des services pu-
blics, l’échelle doit ainsi être mesurée de façon 
adéquate, pour garder la proximité tout en 
étant efficace, c’est-à-dire capables de conser-
ver la maîtrise des opérations. 
 
Le Service de la Sécurité publique se fond dès 
2008 dans un service incluant l’informatique, le 
service de la population (contrôle des habi-
tants), le service de secours et lutte contre les 
incendies et toutes les structures intercommu-
nales liées à la sécurité publique, soit la pro-
tection civile et la police. Le prochain rapport 
d’activité portera donc un autre nom, une autre 
désignation, mais reflétera l’objectif toujours 
poursuivi par les autorités politiques et les 
professionnels de ces services: assurer à la 
population les meilleures conditions de sécuri-
té possibles au sein de la commune. L’objectif 
est toujours aussi ambitieux….  

 
 
 
 
 

  LE CHEF DU SERVICE DE LA SECURITE PUBLIQUE 
 
 
 
 
  Ch. SECHAUD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Renens, le 21 février 2008/sean 
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Répartition des infractions 
 
 
Traitées ou jugées par la Commission de police 
 
 
 2006 2007 
 ______________ 
1. Stationnement 
 �  Hors parc 445 231 
 �  Zone bleue 825 632 
 �  Zone blanche 519 189 
 �  Parcomètres 593 414 
 �  Arrêt interdit 9 6 
 �  Ligne jaune interdisant l'arrêt + passages de sécurité 37 24 
 
 
 
2. Circulation 
 �  Non-respect signalisation lumineuse 112 71 
 �  Non-respect interdiction générale de circuler 22 9 

 �  Non-respect sens interdit 2 4 
 �  Non-respect Stop 5 3 
 �  Dépassement de la vitesse 882 451 

 �  Non utilisation dispositif "mains libres"  84 29 
 �  Divers 198 150 

 
 
 
3. Infractions aux règlements communaux 
 �  Contrôle des habitants (contraventions aux dispositions légales) 19 3 
 �  Scandales, ivresses, bruit excessif 213 216 
 �  Règlement du Service du feu 3 4 
 �  Chiens 11 11 
 �  Taxis -- -- 
 �  Etablissements publics 10 20 
 �  Affichage -- -- 
 �  Vandalisme -- 5 
 �  Divers 25 39 
 
 
4. Code rural et foncier 1'080 893 
 ________________ 
 
Totaux 5'094  3'404 
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Radar mobile 
 
 
 
 Contrôles Véhicules recensés Dénonciations % 
 _____________________________________________________ 
 
Avenue du 14-Avril 8 5'474 52 0.95 
Avenue des Baumettes 8 2'194 28 1.28 
Chemin de Biondes 1 17 0 0.00 
Chemin de Borjod 3 101 7 6.93 
Rue du Bugnon 14 7'349 158 2.15 
Chemin du Carroz 1 22 2 9.09 
Avenue du Censuy 4 1'882 8 0.43 
Rue de Cossonay 5 3'772 271 7.18 
Avenue de l'Eglise-Catholique 1 72 1 1.39 
Avenue de Florissant 13 4'917 69 1.40 
Avenue du 24-Janvier 10 3'043 44 1.45 
Rue du Lac 8 4'885 66 1.35 
Rue de Lausanne 45 23'453 1'159 4.94 
Rue du Léman 15 4'025 144 3.58 
Avenue de Longemalle 24 11'673 369 3.16 
Avenue du 1er-Mai 2 408  1 0.25 
Rue de la Paix 1 19 0  0.00 
Avenue des Paudex 8 2'326 49 2.11 
Chemin des Pépinières 2 120 1 0.83 
Avenue de la Poste 3 499 12 2.40 
Avenue de Préfaully 9 2'554 41 1.61 
Avenue du Silo 7 4'187 50 1.19 
Rue du Simplon 2 805 6 0.75 
Avenue du Temple 10 1'905 90 4.72 
Rue du Terminus 6 984 21 2.13 
Rue du Village 2 198 9 4.55 
 
 
La vitesse la plus élevée, en 2007, est de 104 
km/h  à la rue de Lausanne, marge d'erreur de 
6 km/h non déduite,  alors que la vitesse est 
limitée à 50 km/h. Dans la zone 30 km/h, la 

vitesse la plus élevée est de 64 km/h  à l'ave-
nue du Temple, marge d'erreur de 5 km/h non 
déduite. 
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Contraventions compétence cantonale 
 
 
 
Procès-verbaux de dénonciation 

 
 

 1970 : 141 
 1980 : 359 
 1990 : 726 
 2000 : 570 
 
 
 
 2006 2007 
 _______________ 
 
Constat d'accidents 63 87 

Ivresses au volant ou au guidon 259 159 

Véhicules ne répondant plus aux prescriptions 133 87 

Causer du bruit inutilement avec un véhicule 34 26 

Dépasser la vitesse 234 196 

Infractions diverses de circulation 108 77 

Infractions à la Loi fédérale sur les stupéfiants 95 63 

Infractions à la Loi sur la police du commerce 0 1 

Infractions à la Loi sur la police des étrangers 8 16 

Chiens pas inscrits 0 0 

Divers 109 75 

 _______________ 

Totaux 1'043 787 
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Situation réelle de la population étrangère (au 31 décembre) 
  

Permis B: Permis de séjour d'une durée supérieure à 1 an 
Permis C : Permis d'établissement     
Permis F: Admission provisoire      
Permis L: Permis de courte durée (moins d'un an)    
Permis N: Requérant d'asile      
En cours : demandes de permis en suspens    

       
NATIONALITES   TYPE DE PERMIS   

  B C F L N 
EN 

COURS 
TOTAL 

 
Afghanistan 3 10 0 0 1 0 14 
Albanie 2 2 0 0 0 0 4 
Algérie 21 13 0 0 3 3 40 
Allemagne 36 33 0 0 0 7 76 
Angola 52 11 26 0 5 1 95 
Apatrides 0 1 0 0 1 0 2 
Argentine 5 3 0 0 0 0 8 
Arménie 0 2 0 0 0 0 2 
Australie 3 2 0 0 0 1 6 
Autriche 1 9 0 0 0 0 10 
Azerbaïdjan 1 0 0 0 0 0 1 
Bangladesh 3 3 0 0 0 0 6 
Bélarus 2 0 0 0 0 0 2 
Belgique 13 27 0 0 0 2 42 
Bénin 3 0 0 0 0 0 3 
Bhoutan 0 0 0 0 2 0 2 
Bolivie 2 3 0 0 0 0 5 
Bosnie-Herzégovine 97 128 30 0 9 0 264 
Brésil 66 30 0 0 0 28 124 
Bulgarie 8 2 0 2 0 0 12 
Burkina Faso 1 0 0 0 0 0 1 
Burundi 0 4 0 0 0 0 4 
Cambodge 2 8 0 0 0 0 10 
Cameroun 41 19 0 0 5 10 75 
Canada 11 8 0 2 0 0 21 
Cap-Vert 12 23 0 0 0 1 36 
Chili 12 63 0 0 0 7 82 
Chine 26 4 0 3 0 5 38 
Colombie 21 1 0 1 3 1 27 
Congo 5 8 14 0 2 0 29 
Congo, Rép. démocratique 39 47 12 1 1 2 102 
Corée, Rép. de 4 2 0 0 0 0 6 
Côte d'Ivoire 12 3 1 0 1 0 17 
Croatie 8 37 0 0 0 0 45 
Cuba 1 4 0 0 0 0 5 
Danemark 6 0 0 0 0 0 6 
Dominicaine Rép. 1 4 0 0 0 1 6 
Dominique 0 1 0 0 0 0 1 
Egypte 2 1 0 0 0 0 3 
Équateur 34 5 0 0 1 38 78 
Érythrée 15 1 2 0 9 0 27 
Espagne 37 756 0 1 0 16 810 
Etats-Unis 5 5 0 1 0 1 12 
Ethiopie 29 3 0 0 2 0 34 



 

 50 

Finlande 5 1 0 0 0 3 9 
France 228 279 0 3 0 58 568 
Gabon 0 0 0 0 1 0 1 
Gambie 1 0 0 0 0 0 1 
Ghana 2 1 0 0 0 0 3 
Grande-Bretagne 12 14 0 0 0 1 27 
Grèce 1 10 0 0 0 1 12 
Guatemala 1 0 0 0 0 0 1 
Guinée 4 1 0 0 4 0 9 
Haïti 1 2 0 0 0 0 3 
Hongrie 2 5 0 0 0 2 9 
Îles Mineures Éloignées des Ét 0 0 0 0 1 0 1 
Inconnu 1 1 0 0 2 0 4 
Inde 36 11 0 53 0 3 103 
Iran (République islamique d') 14 3 0 0 1 1 19 
Iraq 6 12 6 0 0 1 25 
Irlande 4 2 0 0 0 0 6 
Italie 78 1746 0 2 0 16 1842 
Jamaïque 0 3 0 0 0 0 3 
Japon 8 1 0 1 0 0 10 
Kazakhstan 2 0 0 0 0 0 2 
Kenya 1 0 0 0 0 0 1 
Liban 9 8 0 0 0 0 17 
Libye 4 1 0 0 0 0 5 
Liechtenstein 0 1 0 0 0 0 1 
Luxembourg 5 1 0 0 0 0 6 
Macédoine 34 161 1 0 5 0 201 
Madagascar 6 3 0 0 0 4 13 
Malaisie 0 2 0 0 0 0 2 
Mali 1 1 0 0 0 0 2 
Maroc 36 41 0 0 0 3 80 
Maurice 4 6 0 0 0 0 10 
Mauritanie 0 0 0 0 1 0 1 
Mexique 3 1 0 0 0 0 4 
Moldova, Rép. de 1 1 0 0 0 0 2 
Montserrat 1 2 0 0 0 0 3 
Mozambique 1 2 0 0 0 0 3 
Nicaragua 1 1 0 0 0 0 2 
Nigéria 0 0 2 0 0 0 2 
Ouzbékistan 1 0 0 0 0 0 1 
Pakistan 7 2 0 0 0 0 9 
Palestine 0 0 0 0 1 0 1 
Pays-Bas 5 6 0 0 0 0 11 
Pérou 20 10 0 2 0 2 34 
Philippines 1 0 0 0 0 0 1 
Pologne 12 6 0 0 0 9 27 
Portugal 826 1557 0 20 0 229 2632 
Roumanie 16 8 3 0 0 1 28 
Russie, Féd. de 25 5 7 0 0 1 38 
Rwanda 4 6 0 0 0 1 11 
Sao Tomé-et-Principe 0 1 0 0 0 0 1 
Sénégal 7 1 0 0 0 0 8 
Serbie-et-Monténégro 257 778 68 1 28 25 1157 
Sierra Leone 0 0 0 0 0 1 1 
Slovaquie 5 5 0 0 0 3 13 
Slovénie 1 6 0 0 0 1 8 
Somalie 16 0 32 0 1 0 49 
Soudan 0 0 0 0 1 0 1 
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Sri Lanka 128 60 2 0 1 0 191 
Suède 1 3 0 0 0 0 4 
Syrie 2 0 0 0 0 0 2 
Tanzanie, République-Unie de 0 1 0 0 0 0 1 
Tchèque, Rép. 3 0 0 0 0 0 3 
Thaïlande 15 5 0 0 0 0 20 
Togo 9 0 0 0 1 2 12 
Tonga 1 0 0 0 0 0 1 
Tunisie 29 46 0 0 1 2 78 
Turquie 95 546 2 1 7 13 664 
Ukraine 11 1 0 0 0 0 12 
Uruguay 0 2 0 0 0 0 2 
USA 1 0 0 0 0 0 1 
Venezuela 1 1 0 0 0 2 4 
Viet Nam 8 37 0 0 0 2 47 
Yougoslavie 0 6 0 0 0 0 6 

 2662 6709 208 94 101 511 10285 
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Population résidante, selon l'origine 
Situation au 31 décembre 
 
 Bourgeois Vaudois Confédérés Suisses Etrangers Total 
Années nombre % nombre % nombre % nombre % nombre % popu- 
           lation 
___________________________________________________________________________________________ 
 
1900            1'279 
1950            5'696 
1960            10'565 
1970  349 2,0 5'379 31,6 5'387 31,6 11'115 65,2 5'945 34,8 17'060 
1980  448 2,7 5'167 31,2 5'117 30,9 10'732 64,7 5'850 35,3 16'582 
1985  406 2,5 4'918 30,3 4'776 29,3 10'100 62,1 6'174 37,9 16'274 
1990  388 2,3 4'563 26,6 4'633 27,1 9'584 56,0 7'542 44,0 17'126 
1995  377 2,0 4'149 24,3 4'226 25,0 8'752 51,3 8'306 48,7 17'058 
2000  402 2,3 3'859 22,7 4'018 23,7 8'279 48,7 8'704 51,3 16'983 
2001  425 2,5 3'829 22,0 4'044 23,3 8'298 47,8 9'045 52,2 17'343 
2002  505 2,9 3'798 21,8 3'971 22,8 8'274 47,5 9'135 52,5 17'409 
2003  606 3,4 3'750 21,3 3'937 22,3 8'293 47,0 9'350 53,0 17'643 
2004  720 4,0 3'670 20,6 3'933 22,1 8'323 46,7 9'510 53,3 17'833 
2005  791 4.4 3'738 20.6 3'936 21.7 8'465 46.7 9'637 53.3 18'108 
2006  986 5.1 3'729 19.5 3'951 20.6 8'666 45.2 10'489 54.8 19'155 
2007  1'250 6.5 3'750 19.5 3'911 20.4 8'911 46.4 10'285 53.6 19'196 

 
 
 
 
 
 
 
 
Mouvement naturel de la population 
Résultats annuels 
 
 Population Naissances Décès Excédent 
Années résidante ‰ ‰ ‰ 
 moyenne nombre habitants nombre habitants nombre habitants 
___________________________________________________________________________________________ 
 
1990 17'126 198 11 139 8 59 3 
1995 17'058 226 13 166 9 60 3 
1996 16'932 246 14 131 7 115 6 
1997 16'791 204 12 127 7 77 4 
1998 16'605 250 15 134 8 116 6 
1999 16'649 243 14 163 9 80 4 
2000 16'983 235 14 131 8 104 6 
2001 17'343 245 14 155 8 90 5 
2002 17'409 229 13 151 8 78 4 
2003 17'643 249 14 162 9 87 5 
2004 17'833 178 9 114 6 64 3 
2005 18'108 242 13 132 7 110 6 
2006 19'155 242 12 163 8 79 4 
2007 19'196 204 10 150 7 54 2 
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Mouvement de la population 
Situation au 31 décembre 
 Arrivées Départs Différences 
Années Suisses Etrangers Total Suisses Etrangers Total Suisses Etrangers 
___________________________________________________________________________________________ 
 
1990 690 1'320 2'010 937 998 1'935 - 247 + 322 
1995 636 1'017 1'653 814 733 1'547 - 178 + 284 
1996 665 1'078 1'743 836 1'048 1'884 - 171 + 30 
1997 685 1'158 1'843 805 1'179 1'984 - 120 - 21 
1998 688 1'246 1'934 748 1'131 1'879 - 60 + 115 
1999 622 1'420 2'042 745 1'229 1'974 - 123 + 191 
2000 735 1'012 1'747 685 728 1'413 + 50 + 284 
2001 644 941 1'585 711 708 1'419 - 67 + 233 
2002 575 1'025 1'600 693 759 1'452 - 118 + 266 
2003  608 1'388 1'908 681 1'010 1'691 - 73 + 378 
2004 456 893 1'349 630 827 1'457 - 174 + 66 
2005 861 1'431 2'292 813 1'159 1'972 + 48 + 272 
2006 665 1'418 2'083 706 1'266 1'972 - 41 + 152 
2007 567 1'032 1'599 721 971 1'692 - 154 + 61 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Agglomération lausannoise - Population résidante 
 
Situation au 31 décembre 
 
 Population de Lausanne 
 Communes Total  en % de celle 
Années Lausanne suburbaines agglomération de l'agglomération 
 
___________________________________________________________________________________________ 
 
1990 127'515 101'909 229'424 56 
1995 124'562 104'504 229'066 54 
1996 123'577 105'470 229'047 54 
1997 123'925 105'985 229'910 54 
1998 124'131 106'784 230'915 54 
1999 125'156 106'320 231'476 54 
2000 124'823 106'835 231'568 54 
2001 115'074 108'023 223'097 52 
2002 126'428 109'310 235'738 54 
2003 126'766 110'206 236'972 53 
2004 127'164 113'080 240'244 53 
2005 127'498 112'970 240'468 53 
2006 128'231 115'088 243'319 53 
2007 129'429 115'515 244'944 53 
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Communes suburbaines - population résidante 
 
Situation au 31 décembre 
 
 Communes Communes Communes Total des communes 
Années de l'est du nord de l'ouest  suburbaines 
 
___________________________________________________________________________________________ 
 
1990 26'383 17'888 57'638 101'909 
1995 27'578 18'250 58'676 104'504 
1996 27'571 19'298 58'601 105'470 
1997 27'741 19'632 58'612 105'985 
1998 27'957 19'919 58'908 106'784 
1999 27'860 19'660 58'800 106'320 
2000 27'988 19'742 59'105 106'835 
2001 28'325 19'789 59'909 108'023 
2002 28'597 19'928 60'785 109'310 
2003  28'951 20'191 61'064 110'206 
2004 29'152 20'596 63'332 113'080 
2005 29'446 20'758 62'766 112'970 
2006 29'720 21'044 64'324 115'088 
2007 30'108 21'377 64'030 115'515 

 
 
 
 
 
 
 
 
17 communes suburbaines, soit : 
 
·  Est 4 = Belmont, Lutry, Paudex, Pully 
 
·  Nord 5 = Cheseaux, Epalinges, Jouxtens-Mézery, Le Mont, Romanel-sur-Lausanne 
 
·  Ouest 8 = Bussigny-près-Lausanne, Chavannes-près-Renens, Crissier, Ecublens, Prilly, 
     Renens, St-Sulpice, Villars-Sainte-Croix 
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Service de la population 
 
Correspondance - Facturation - Prestations diverses  
 
Le Service de la population  
 
�  a élaboré et expédié : 
- lettres personnalisées 1'868 
- lettres aux Autorités cantonales (SPOP - OCMP) et Tribunal administratif 1'434 
- demandes de renseignements au CSR et Office des poursuites 780 
- factures 320 
 
�  a établi : 
- réquisitions au Service de police 11 
 
�  a délivré aux guichets : 
- permis de séjour et établissement 5'058 
- permis N - F et attestations de départ 620 
- assentiments 6 
 
�  a notifié : 
- décisions 120 
 
�  a enregistré et préavisé : 
- déclarations de garantie 115 
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Accidents 
 
 
 
Police municipale 
 
 
Conséquences corporelles et matérielles 2006 2007 
 _______________ 
 
-  dommages matériels 20 34 
-  dommages matériels + ivresse 13 12 
-  dommages matériels + blessés 25 33 
-  dommages matériels + blessés + ivresse 6 -- 
-  dommages matériels + tués  -- -- 
-  dommages matériels + tués + ivresse -- -- 
-  dommages matériels + fuite 7 14 
-  dommages matériels + fuite + ivresse -- 2 
-  dommages matériels + stupéfiants 1 1 
 _______________ 
 
Totaux 72 96 
 
 
 
 
 
Répartition selon les causes 2006 2007 
 _______________ 
 
Ivresse - surmenage 23 15 
Vitesse inadaptée -- 1 
Inattention 16 28 
Non-respect de la priorité 10 13 
Perte de maîtrise 7 9 
Dépassement -- -- 
Déplacement imprudent 4 3 
Inobservation de la signalisation routière 2 1 
Défectuosités mécaniques -- 1 
Imprudence de piétons 1 4 
Délit de fuite 9 18 
Autres fautes -- 3 
 _____________ 
  
Totaux 72 96 
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Accidents (suite) 
 
 
Total des éléments participants 2006 2007 
 ______________ 
 
-  Voitures automobiles  légères 105 146 
-  Camions  -- 1 
-  Motos 16 10 
-  Cycles et cyclomoteurs 3 3 
-  Autres véhicules (trolleybus - machines de chantiers - etc.) 3 1 
-  Piétons 3 13 

 
 
 
 
Total des personnes blessées ou tuées 2006 2007 
 ______________ 
 
-  Blessés 36 33  
-  Tués -- -- 
 
 
 
Police cantonale 
 
 
Conséquences corporelles et matérielles 2006 2007 
 ______________ 
 
-  dommages matériels 7 6 
-  dommages matériels + ivresse -- -- 
-  dommages matériels + blessés 4 3 
-  dommages matériels + blessés + ivresse -- -- 
-  dommages matériels + tués  -- -- 
-  dommages matériels + tués + ivresse -- -- 
-  dommages matériels + fuite -- -- 
-  dommages matériels + fuite + ivresse -- -- 
-  dommages matériels + fuite + blessés -- -- 
-  dommages matériels + fuite + blessés  + ivresse -- -- 
 ______________ 
 
Total 11 9 
 
-  Blessé 3 
-  Tué - 
 


